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l e premier scrutin 
Voici la fat* des 173 députés au >nl 

voté contre l'ordre du jour par letp'" - • <t 
terminée in dHaufeinn dM interp- •. • îs 
•dressées vendredi au gouvernern •••.: j la 
suite de la déclaration ministérielle : 

7f sodaUstes méfié». — MM. Albert Pou
lain, Albert Thomas, Aitty, Aubriot, Rasly, 
•edouee, Betoulle, Boubry-AJlt.r, Bouisson, 
Bouven. Brenier, Briquai, Briioa. Cabrjl. Ca-

6mat. Gamelle, Oanasat. CoUy, Compère-
oral, Deleinte. Delorv. Dolay. Dnblert. Du-

esrouge. Dufour. Ch. Dumas, Emile Uauias. 
•Tourment, Qheaanitrr Gonuu.v fîoude. Grous-
Ater, Guesde. Hubert. Rougcr, Jaurès, LagrosTl-
Mre, LaiBendin. de I.» Porte, l.aurh", Lsvaud, 
Lee >lnte. Lhoste, Menu*. MansUon. Mauger, 
Mesllor. Mille. Mistral. Molle. iMyreiu». Necioux. 
Wtoolas. <J. Prévôt. Raffln-Dugcris. Reboul. Rin-
euler, BoMlR, Rognon. Rouanet, Roux-Cosladau, 
•aajUT. Saem. Selle, Sambat. Sixte-Queain. TbJ-
«HC, VaBlanl. Vener, VoUia, Walter, WUlm. 

1 républicain socialiste Indépendant. — U. Er-
tMatfftoelM. 

f aarnseret de l'VMon républicaine. — 
MM. Bonnevay, Gh. Benoiet, Cornudet, Ouee-
aier; Dêor. Huoher, Laniftt, Serdoux. 

M frtgrtuiêltt. — MM. Adigard, d'Argsa-
NU, Ayaard. d« Bagneux, Baliande. Beaure-
«ard, Blena.lmc'. Bonnefous, Brindeau, Crolard, 
7-WnlHou, D»lachenal. Dutoarie, Louis Dubois, 
aTeaJaui-Montefl. Durand (Haute-Loire), Enge-
BvadX Flaedin, Fougère, Fournier-Serlo-vase, 
Gourd, de Orandmalsoo. Jean Hennessjr, iannas 

Ê
ge lAonteeeUo, U f u , Lefebvre du Prey, Leroy-
Maanihan ée» Lyons do Feuchia, Marin. ifaa-

• Spronck. Monproflt. de Montjou. de Mous-
r. Puglièsl-Contf (Corse), Jules Roche, Roul-
lux-Dogage, Tournade Vandame. 
tt députés indépendtwdt. — MM. Barres, Lau-

laat Bougere. de Dion, Flayelle, Foaquet. Heusé, 
tisgrair* M. Biader, Millevoye, Poitou-SDuplessy, 
Pugliesi-Conti Seine . Raullne. 

«5 membrtt de I Action UMrsw. — MM Cas-
ladou. ds Chappedelaiuè, Henri CecbJn, Dan-
ssUei DslafosM. Driant, Dumont (Nordj» Dntrefl. 
f» nSstenrbeulon Forast Orousseo, Cflfehenné, 
Laoty, Lerone, Limon, de Ludre, de Maekan, 
| . taenard. de Mun. Pain, Ptou. de Pomereu. 
Baitae, Savary de Beauregard, Vullers. 

U anstaerst de la droite. — MM Bandry 
4'jûajoo, de Blacas, F. Bougere. Ciblai, Daoyi 
fusain Delahaye, baron Gérard. Ginoux-Defer-
faec, La Gonidec de Traissan, du Halgouêt, de 
parai, de Julgnè, de La Ferronnays, de Lan-
iuinals. de Montaigu, de Ramai, de Rohan, de 
.VUlabois-MaraulL 

M aapatas n'ont pas arts part ta vota, sa-
fMr : 

* r**eaux-$odatk»tt$. — MM. Ch. Dumont, 
?aainal. Pelletas, Maori aMsaon. 

1 taoasaatt ana/W. — M. EmUe raare. 
" ree * rCMsn i^patHsatai. — 

das Bots, Booga, de Boory, ChaBsl, 
rassol da Bastâasnard, de OonUut-

aaanoeasy. Leblood. Thierry, Toy-

tirtts aaunr.i' 
•̂••hanga de vues auquel ont pris 

Mine, Ootaot. DevtUa, Dartt"t. Aav 

*t profrtttietti MM d'Aramoo, Arkal. 
Sarass. Bsn dotât, R. Brice, de Cbamoran Des-
Jaraàai. BsaodHr. tMntoa. Lairolle, Pradat-
Balaaa, Qajianil, Rsiberti, Thisrry-Oalsnooe. 

$ membre* de TAetion Haérele. — MAL Ao-
tm, Maasabaso, PUenon 

MM. Barât», DaaJaL Laanal 
Mr. Darat, Oeyrand, Qwra* 
éa UiilgJUIi. aMaasiiTat, 1K 
Gastfaa^aûa, aaraa AaaM 
Ckarias Bchaaldar. O. Vigaa. 

Daasat Laebtabe rVeadda), Oaf-
' Ooenuar (nio-at-vnalna), 

Echos parteroentaires 
U ItTBHa A, U . COVBAJDtATIOir 

K. "tel 
au» a» 

<MpoM do PortaV o tsvjpoocl 

a«a« |aa»aaaa,al n a i a M * a-a pas aaM Os aatv 

S@££ 

Sénat 
Sitau du smadl 1" juillet (mttUO La edkasM est ouverte à t h. 45 par M. Dubost. 

' On aaattaua la dlsouasioa da 

«tw Budget des colonies 
« . da Lasaarseile deoutnaV» quelles mesuras 

•aat si il es poar faire cesser las abus décoo-
aans l'administration da l'IsavChae. 

•a*, le trafteaaaat des fbaaaou-
i M % das aodgela loaaax. OM-

i aaaaHlu dans i'Jktrsoae Oeci-
iMOt» traaaa «a Usa da 

a M l y •essa|Baas aaaas ma 
> a l N t l e raaU au 

>utgrâ« 
radtianistratlon. s)ftgsgansa __ 

1 fsadratt aussi dersloppar 

• • •arrata H a u sait naat 
M aasaaasasaabaa optsaustes • eor notre sttua-
itsm iilaaiiai D<aprav sai. toast va. à otervaUle. 

,mettre une 

Massa» ds l'Iode. Les abus que l'on areyalt 

tt aSJ |̂•M f̂o eontlauent- li-bas ds p*us 
U mialstra ea a tsawarias as éésslapes 

BJSBBS; sa isppslaut Brnaquement par ctblo-
esasasas la gouaasueur. M Marti»»au. qui s eu. 

aasasa <*ss» sa, trois ssssuuss nui t. De pa-
«masiial le 

afaffaaaaVg»T MBZe£ 1" JmWitt (selr) 
i b z k . » p a r l 

a» a» 

r g Maaaiamx parâaâr<fM 
•aur las. 

' Ldakuaagakdas eeso-

.as 1* faidslmaas- a» asatlère 
elassaajals. t iu i ««ror. dans une aaole esaotion. 
a asTsaasat a» asatiân pour faire- da ls> eeseMa-

qaa luetlteiit nos niiissluuastria «athoit-
aoar lear aflsaaiaMB eatos» so tsesasi 4m 

sam (Ape*. m aasass ) 
ans rauaettesseat k la. Krsasss leur 

•oate oaer. les mlsesnnnaires et les •«UBHIIBB 
aapt sa» ssauuftiu les meflleurs eentieaa as l*nv 

a tmmweSSem tout aa es/as ont fbnd*. oa las 
> de toutes la» oMnleroa. Voilà la. taooo 

aa* reoompene-e e-fReiealemeiit le dBso-oe-
BSBS m la Bi—uii. . 
Au début da toutes nos aiiuidas entieaeneee 

les nvlssioonalres ont éM panrd les 
les prenaiers pionniers de la oSadlt-

. C'est c* «si s est passé nutsmmant à ls r s'est passé 
et au De-aoai 

Personne nepeat oublier les 

Autour dTa^a*JnyhTssy r̂teatUe*g^B franc si se s 

Échos_du Sénat 
LES TARIFS BOUJJHERS 

ET LE PRIX BB LA TIA3IDE 
Le groupe agritiots du s^nat s'est runl su 

Saeet ssu!, la ,.-, «dence de M. Qomot. A l'ordre 
du leur était la aaaaaon de ta charte da 

Après i 
part ACM. Mdlir, 
«al, etc.. le groupe a pris ls délaoération 

Considérant que la snaJniien des tarifs 
Mars est essentiel à k propriété de r agisse! 
UJW, que leur suppression serait sons Influas ce 
srmdbie «or la busse des prùt, 

Ccnsidt!rant que les marchés de B&lgique, de 
la Suisse, de rAagJeterre. les prix sont identi
ques aux nôtres ; que sur les autres marohss 
e ii">pé>ns. en Allemagne notamment, la riande 
a atteint un cours plus élevé, alors que dans ces 
pays les droits de douane sont nuls ou très in-
lér'surs aux nôtres. 

Considérant qu'on a bien A tort affirmé que 
sous l'nflueooe de droits protecteurs, le trou-

ru français avait diminué. ; qu'au contraire, 
chiffre de 18 tlO 000 bovins Inscrits aux sta

tistiques de 180t. 11 est arrivé à 14 207 000 ; que 
la diminution constatés sur le porc cette année 
tent A la disette de pommes terre, qu'elle est 
donc purement accidentelle. 

Considérant que les causes véritables du ren-
cliérissement sont nombreuses, qu'il convient de 
elle* l'augmentation oeastante de la consom
mation, le goût du publie pour les viandes 
jeunes (veau et mouton, les épizotles, la rareté 
d* le, main d œuvre, notamment pour les ber
gers et les bouviers, 

Considérant que la hausse et la baisse des 
erotrutts alimentaires subissent des finotuadoos 
suivant les erkxmstances économiques et olima-
•énquss et qu'sHes échappent k faction admi
nistrative et législative. 

tàrnet le vo»u, k l'unanimité, que ls ministre 
de 'Agriculture maintient les tarifs douaniers an 
vigueur. 

Ce que disent 
les journaux 

La déclaration et le vote d'hier 

Pour U mlBiitère 

VoilA l'accord établi. Nous croyons qu'il 
sera durable et fécond et qu'à la période, 
de tAtonnemeota et de confusion que nous 
venons de traverser va succéder une loog-ue 
période de labeur util», peridé-at laquelle 
seront résolues au mieux des intérêts de 
la démocratie quelques-unee des questions 
les plus urjrentea. Ge gouvernement, en un 
mot, vaut gouverner. La Chambre lui dort 
ton appui. ' 

Le Rappel : 

Il ait du meille-oT augure pour la Répu
blique qu'après tant de renonceroetrta et do 
reniements, ee noble et courageux langage 
• i t été acclamé. 

La ax>u-»*roetr>ent a ressaisi la majorité 
républicaine irrésolue ou 11 

A Ut ClHtmbre, aous la direction de ses 
« conseillers naturels », da ressaisir le 
pays ; il en est temps encore, M elle semble 
ravoir compris ; mais qu'elle ne l'oublia 
pas, H ne lui resta plus une fiute k com-

Le fladteei : 
La déehtrAtaOP du gouvernement • été, 

•sisu notre attente, précise et ferme. Sur 
toutes les questions, qu'il s'agisse de la ré
forme éJeotorala, des lois de psasses social 
et de défense laïque eu de U nécessité de 
faire litjBSI rordre, M. M président," duj 
Conseil s a s t prononcé sans ambages. 

Mais plus encore que ce programme en-
Uèrement conforme A ses vœux, la majorité 
républicaine a Apprécié l'attitude de M. Cail-
I sux Dca cette première séance, en effet. 
elle a pu constater que noua avons enfin un 
gouvernarnssii qui gouverna. 

Pour la réforme électorale, M. Caillaux a 
terra le tangage que l'on attendait d'un chef 
du gouvernement républicain. 

Il veut, comme sa majorité, une réforme. 
l is il n'admet pas qu elle se fasse, ainsi 

que le demandait M. Jaurès, contre le parti 
républicain. Les applaudisements recueillis 
par l'orateur socialiste ont clairement dé
voilé la coalition des partis extrêmes. La 
mancEwre est désormais déjouée, grâce à 
l'aceard complet du Cabinet et des divers 
éléments de sa majorité. 

Cet accord est certain, puisque l'ordre du 
Jour da conflanee était signé par les seise dé-
léarués da t'asaeanBMe pléniére des gauches. 
Et c'est là un résultat qui atteste combien 
notre initiative était opportune, puisque dé
sormais a i la réforme ai la parti républi
cain ne courant plus aucun danger. 

C'est usa» eoauae Journée que celle qui a 
ainsi consacré l'union d'un gouvernement 
fort et d'une majorité répuMicaiae plus 
eonspaela que Jamais. 

Lviefias» (H. Bérenger) : 
Séforme électorale, réforme fiscale, ré

arme écanesmqne, e'eat, est s San aie, sauf 
la réforma syndicale qui semble ajournée, 
la plus grsssde partie du programme da 
M. Briand, qu'avec le même sessei de Pta-
téret national M. Caillaux reprend la ebargo 
de réalMer. 

Et ce sont les mêmes démagogues de 
surenchère désotganisatriee que nous avons 
vus se dresser hier contre Caillaux comme 
ils se dressaient naguère contre Briand I 

Si bien que ee ministère Caillaux, A 
peine serti de* excentricités du ministère 
Monis, en apparaît déjà infiniment plus 
éloigné que des deux ministères Briand I 

Comment, dès lors, refuserions-nous 
noire conOananc et notre concours à un 
gouvernement qui va reprendre k son 
point d'Interruption notre politique de dé
mocratie sortis la et d'action nationale ? 

Lee Nouvelle* : 
Las socialistes avaient apporté à cette 

séance des muni tiens SBoadanles Battus 
sur lea réattéspratioos, ils ont essayé, par 
l'intervention de M. Jaurès, de prendre leur 
revanche sur la question électorale. M. Cail
laux avait indiqué ses intentions conci
liantes A cet égard. Décidé A réaliser la 
réforme du scrutin avec Psppui des groupes 
da aarjcbe, constatant d'autre part I impos-
sfhnrté d'aboutir k une trnneastlon au 
moyest dM projet da la Cosnmisaion, U s'était 
essjragé k dapoear «m projet dès la reatrée. 
Cette façon d'eaviasgor la solution du pro-
blanme n'eut paa la dan da plaire A M. Jau
rès, qui exprima, son mtransigeance en 
formulas sonores et on expiassions vio
lentas. 

Cette Infcw-vension passionnée n'eut pas 
le résultat que souhaitait son auteur. Elle 
rallia autenr du g c w e i iiesaent les propor-
tlesiraahstiis e t les ssajorttaires raison
nables, ai l'ordre du Jour da sosslsnrs pre
ssant acte dea promusses du ajouvernament 
Uaotnpha aisément. 

Le miuiatore Caillaux est donc, dès ses 
débuts, pourvu d'une majorité solide. Il 
veut gouverner. Il la pesrrre. 

Contr» li ministèn 
L'Hvmemto ( i . Jauras) : 
M. Caillaux s'est renié en trais heures. Il 

avait dans M décrsratioa écrite baclieé vers 
ht réforme étectaraie. Lee arrondiaemen-
tters Tont manacé dea 

sdM 
les couloirs. Cet 
et, sans adresse. 

sa pirouetta 
rite 

M. Caillaux y a troBaé « t seTfsBaBat de 
majorité. Il y a perdu. toute BtrteTtté 
d'honune d'Etat et même toute réputation 
de dausour. 

Quant k la Informa éjeotora'.e, elle reate 
à l'nrdredu jour ! K:!e sera discutée h nou
veau lundi et nous défions bien qu'on y 
louche, 

La République Fraiifuise (L. Marcal-
lin) : 

Eu présence de la double manifestatien 
de réserve et de déuanee dont le Palab-
Bourbon et le Luxembourg venaient d'être 
simultanément les théâtres, le président du 
Conseil, avec une prestesse qui a surpris 
même les hommes qui ont été si loragtemps 
témoins des palinodies de la politique, a 
changé son fusil d'épaule. Après avoir 
salué, dans aa déclaration, la majorité pro-
portionnaliste, il s'est jeté délibérément, au 
cours de son discours, dans les bras da la 
minorité arrondissementière — cette « mi
norité da droit divin » si vigoureusement 
fustigée par M. Jaurès. 

La réforme électorale, dont l'instant 
d'avant il reconnaissait lméructable néces
sité, 11 l'écartait avwc désirrrolture, la ren
voyant k de vaguas calendes, Jusqu'au Jour 
ou II plairait k MM. Breton, PelleUn et 
Combes de la faire sortir des oubliettes. 

Cest grâce k cette palinodie que M. Cail
laux a reconquis la majorité qui se déro
bait sous ses pieds. Mais c'est une victoire 
sans lendemain. On ne résiste pas Impuné
ment A la volonté du paya et on ne gou
verne pas contre elle. 

On n'escamote pas une majorité par un 
tour de passe-passe digne de Soapin. La 
vérité et la logique auront leur revanche. 

Des lundi, la Chambra reprend la dis
cussion de la réforme électorale. Il faudra 
bien, ce jour-la, aller au fond des choses. 
La majorité de rencontre qui s'est formée 
hier ee disloquera forcément. Il faudra, sur 
l'article 1» du projet, qui renferme le 
principe de la réforma, que chacun prenne 
ses reaponaabilitéa et se prononce nette
ment Ce Jour-la, rt n'y aura qu'une majo
rité : celle du pays exprimée par la majo
rité de la Chambra. ^ ^ 

Cela seul compte. La reate n'est que bluff 
misérable. 

L'Action Fronçaite : 

Le morceau de littérature et d'éloquence 
qu'a lu hier k la Chambre M. Caillaux, grand 
admirateur, paraît-il, des institutions an
glaisas, ne figurera probablement pas dans 
les anthologies parlementaires de l'avenir. 
Car ce n'est pas cette déclaration-lk qui 
changera ls cours malheureux que les des 
tmées de la République ont pris. Déjà, 
avant Joseph Caillaux, de pseudo-dicta
teurs, qui s'appelaient Aristide Briand et 
Clemenceau, étaient venus dire k la 
Chambre qu'elle avait enfin un ministère 
décidé k gouverner et k faire sentir son 
autorité. Je crois même bien que ce pauvre 
Monis avait dit la même chose, et chaque 
fois on a vu k l'heure et k l'instant ce que 
valaient ces rodomontades. M. Caillaux a 
eu beau multiplier hier les « il faut » et 
las « il ne faut pas », les renforcer de « il 
faut encore » et de « il faut surtout », 
son sort n'en est paa moins fixé, et U 
obéira, comme les autres, comme de plus 
malins et da plus énergique», k la grande 
loi de gravitation qui, en régime parle
mentaire, place le pouvoir dans la dépen
dance des législateurs élus. 

La Libre Parole : 
Il est absurde et il trt hypocrite de su

bordonner en quelque sorte la transforma
tion du régime électoral k « l'union des 
républicains », lesquels — entendus au 
sens blocard — sont, pour les deux tiers, 
irréduotibiement hostiles k tout change
ment qui les atteindrait dans leurs privi
lèges, dans leurs bénéfices, dans leur sécu
rité même. 

Le groupe proportionnaliete de la 
Chambre l'a dit et redit avno raison : ce 
serait une indigne comédie que de modifier 
encore au profit de la majorité radicale le 

Êrojet transactionnel de la Commission. 
•éj/A nous n'avons qu'une R. P. amoindrie, 

truquée, faussée. Que le g^uvernernant in
tervienne pour adultérer encore la réforme 
électorale, et le pays pourra dire qu'il a 
été indignement trompé une fois de plus. 
Ce n'est pas le vote de l'ordre du jour de 
confiance qui changera cette vérité mani
feste. 

M. Ce Maux avait promis de constituer 
un ministère • de têtes » : 11 a dû sa con
tenter de figurants. Il avait annoncé un 
proavanatne net e t précis : U a rédigé un 
papier terne, vague, où l'on sent, k chaque 
ligne, le sotte i de ménager des concours 
indispensables, et de vtvre sur une séria 
d'équivoques. 

Ce n'est pas ce prospectus médiocre qui 
relèvera las affaires de la maison. 

Peur H coalrt l» ministère 
h'Eckdr(,E. Jodet} : 
Il n'y aurait rien, ou presque rien, sur

tout de bon, dans la déclaration ministé
rielle, si elle ne contenait pas le morceau 
final qui dément le reste. 

Les engageraaats prns ou moins ser
vîtes de suivre les errements favoris de la 
Chambra surraapondeat trop- k l'abominable 
système d'anarchie pariamentaire peau* 
qu'ils ne soient pas haïssables. L'énumé-
ration s'est sans douta inspirée du désir 
naturel d'un Cabinet oui s appuie sur la 
majorité actuelle de lui Offrir quelques 
agréments. Après cette concession déplo
rable, mais Jugée conforme aux précédents 
et au milieu, nous arrivons au seul pss-
sage Intéressant du document, au seul qui 
tienne compte ds la situation réelle du 
pays et du vœu des Fiançais effrayés par 
le désordre et l'indiscipline générale, sou
levés) contre le développement du gâchis. 

Le Sénat et la Chambre ont accueil.'! 
assez fraîchement les conclusions d'un gou
vernement qui entend gouverner, la pro
messe que les lois seront appliquées exac
tement, et l'appel k la sagesse d'un peuple 
qui doit eennaitre d'autant plus sas devoir» 
qu'il est libre et mettre de sa fortune. Tous 
ces mots et ce* affirmations bien modeste» 
sont sependaal une nouveauté dans un 
Parlement qui n'admet pas de contrepoids 
k ses caprices ni de limite k ses fantaisies. 
Nous sommes bien loin d'obtenir de si Ut 
les changement» doat la seule esquisse a 
fait furieusement bondir les éternels so
phistes du radicalisme aux abois et du eei-
leeUvisme révohnaoesissre. Maie esta» sous 
auruMse teut de zaAtne tort de ne pas noter 
des tendances qui soat l'aurore d une soa-
version k laquelle tout la monde se ralliera 
tôt ou tard. 

Cabinet elvil 
Le cabinet civil de M. Messimy, ministre de 

la Gnerre, est ainsi constitué ; 
M i îiarmell est nielnsaaa des» ses Ma «Il on* de 

cher fie cabinet. 
MM. Tenot, ancien eher adjoint Sa cabinet du mi

nistre des Colonies, et StTMkBV Wief da Bureau au 
ministère de la JusUce. sont nouâmes osais adjoints. 

•M. niruuse. ancien atteottt Vu eaMaet «u mi
nistre des Colonies, est Basane tous Skaf du ca
binet. 

M. contant Foi-Un, ancien eteet da estravariai 
du mtr usera des Colonies, est noaunt easf ou se
crétariat. 

Le Cabinet de M. Malvy 
Par arrêté de M. Malvy, sous-seorétalr? 

d'Etut de l'Intérieur, sont nommés : 
Chef du cabinet du sous-secréaslre d'Etat : 

>- JS8B LajBBSrte. avocat k la Cour d>aepal. pré-
o«»JnSaenreSat-adjaint du cabinet du sssss-aacré-
tetre d'Ftat t i s Justice ; 

cbef-ajotnt : M. rernand TrLcbon, réaaetaur ru 
aalotassre ds la Marne. pr̂ cMeanment «aat du se
crétariat du sont-seerétaire d'Etat è H Jaattee. 

soua-enef» de eablnat : M. pierre Sauret, redac-
«•«•> t i-'aSasasansattea Ses année i 

M teon atejBa avocat, précédemment attaché su 
cabinet daVaWaBstra dea Finances. 

Au ministère da Travai l 
Sont nomma* : 

rJ2ï£:?e «Waet l u aunlstr» du Travail : M. Levy-
CHmann profeaaaur t la faculté de droit de Llrua. 

enaf-adjoku : M. Meurtre Val-Durand, auditeur de 
1" classe au Conseil d'Etat. 

9ous-«iwf : M. Armand Mossé, vérificateur Jort-
tftque des Sociétés d'assurances au ministère du 

t 'Béeance _ 
' d'ua examen et 

Travail. 
Chef 

Aonyer, 

du xtlculler partlcul 
Bnsaoaa 

DANS LES MINISTÈRES 
A fa Ooerre 

CiMaei mmtilre 
La atlalsMa de la OUerre a eeeadé eu an ear-

tais santbra d officiers da» divers serrloe» se
raient, sent ea uussarvassl leurs foeetlosa ac
tuelles, aitasaie A son eabtaet nailBslsa. paa» y 
aoaslMaer uaa seetloa chargée ée l'eaamea de 
toutes les qoestion» d'ordre admfnlatraU/. 

teeuaa par Ai. 
oontrôleur de 1'admfnlstraUen ds l'armée. 

kavit, 
. et 

comprendra : la sou»-Intendant maVtalre Rlm-
bert, de fa T division é'atu'anterle : le capitaine 
d arUlMle ftochas, de riaepeotloa permanente 
des fabrications ; le nséû cJJa-inaiOT Coosser-

f uns, attaché k la direction da servis* de sente ; 
officier d'administration ds 1" classe du génie 

nelnert. attaché A la direction du service du 
' VafrvPSJfj».' u l i " 

ds 1 

La suppression 
îles uuiimtaiiflns 

Le projet de loi du gouvernement 
Voici le texte complet de ce projet quo 

les ministres des Finances et de rAgftoul-
ture ont contresigné : 

Asmcia 1-. _ L'article 1" de la loi du 
18 Juillet 1824, relative aux altérations eu sup
positions de noms sur les produits fabriques 
est modifié ainsi qu'il suit : 

« Quiconque aura, soit apposé, soit fait ap
paraître, par addition, mrtoc*etnsnt, ou par 
une altération quelconque sur les Objets fabri
qués, le nom d'un fabricant autre eue éelul 
qui en est l'auteur ou la raison commerciale 
d une fabrique autre que celle où lesdits ob
jets auront été fabriqués, ou enfin lé nom 
d'an lieu antre que celui de la fabrication, 
«oit employé, dans un but commercial, une 
dénomination géographique pour désigner des 
produits différant, par leur origine, ou par leur 
nature, leur composition et leur* qualités sub-
stantielles, âe ceux auxquels cette dénomtnatten 
s'applique, en vertu d usages locaux, loyaux et 
constants, sera puni des peines portées k l'ar-
tlele 1" de la loi du 1" août 1006, sans préju
dice des deramagés-intéreM s'il y a lieu. 

> Sera passible des mero.ee peines tout mar-
tband, commissionnaire ou débitant quelconque 
qui aura sciemment exposé en vents ou mis en 
circulation des objets ou produits ainsi frau
duleusement dénommés. > 

ART. t. — Toute personne, tout» associa
tion, tout Syndicat intéressé peut exercer sur 
tout le territoire de la France et des colonies, 
les droits reconnus k la partie civile par les 
articles 18», A3, «4, 66, 67 et 68 du code d'ins
truction criminelle, relativement aux altérations 
ou suppositions de noms, emplois abusifs de dé
nominations géographiques, prévus par le pré
cédent article, ou recourir, s'il le préfère, à 
l'action ordinaire devant le tribunal elvil, en 
vertu des articles 1382 et suivants du code divil. 

Il sera procédé comme en matière sommaire. 
Si les faits prévus au paragraphe premier 

du présent article portent sur Tes marques ré
gionales pour la défense desquelles ils se sont 
constitués, conformément k la loi du SI mars 
1884, les Syndicats Intervenants ne seront tenus. 

Cr triompher dans leur action, m de préd
is-nature du préjddVe eertaln causé par rrs." 

faits aux Intérêts collectifs, ni même d établir 
l'existence de ce préjudice certain. 

La condamnation dn délinquant aux dépens 
pourra tenir lieu de réparations oivlle» envers 
le ou las Syndicats demandeurs. 

Lorsqu'un Syndicat aura exercé l'action civile 
dans les conditions fixées par le paragraphe 3 
du présent article, tous autres Syedteefs formés 
dans un but identique ne pourront intervenir 
dans la même instance que oornme parties 

Jointes ; leur intervention s opérera au moyen 
l'une simple déclaration qui, suivant 'a nature 

et l'état dit la procédure, aéra reçue «ans frais 
au Parquet ou au greffe du tribunal saisi. 

Quand une décision de jucUee aura été pro
noncée sur" intervention d'un ou de plusieurs 
Syndicats agissant dans la même poursuite, con
formément aux dispositions qui précèdent, l'ac
tion d'un autre Syndicat ne sera pas reeevalvle 
au sujet des même faits, et les membres de 
ce Syndicat ne pourront obtenir que la répara
tion du préjudice causé à leurs intérêts indivi
duels. 

ART. 3. —I Dans le délai d'un mois a partir 
de la promulgation de (a présente lot. toute 
sasasnae tassant M tsmaisai sa gras des vms, 
via» mousseux, vins ds Iquear et eaux-de-vie, 
devra tenir un «cm pu spécial d'entré» et ée ser
tie sur un registre coté et paraphé par le pré-
siderrt du tribunal de commerce. 

Les Inscriptions seront faites de sait* et sans 
aucun blanc au moment même de rentrée en 
magasin ou de la sortie. Biles Indiqueront l'es
pèce et la quantité des marchandises, la déno
mination sens laquelle elles auront été achetées 
ou veudae», ainsi que les noms, siofsaslsns et 
domiciles «Isa vendeurs ou des aoneteum, ainsi 
que des intermédiaires. 

Les quantité», espèces et détwminatlons des 
marchandises existant en magasin, à l'expira
tion du délai fixé au premier paragraoiie du pré
sent article, seront Inscrites k cette date. 

Le registre visé au présent article sera, sur 
ordonnance du président da tribunal Civil, mis, 
sur place, k la disposition des employée des 
contributions indirectes du grade de contrôleur 
e' au-dessus et des Inspecteurs régionaux du 
service de la répression des fraudés. 

ART. 4. — Les infractions aux prescriptions de 
l'article précédent seront punies des peines por
tées à l'article 13 de la loi du f août 1905. 

ART. r». — L'artleJe premier de la loi du 5 août 
1908 est roodiOé ainsi quTi suit : 

Le se*ném* f-T^reiehv d* l'artirle il de k> 
I M t a r août 1*«* commentant ainsi : 

• t* Les tntertsftiam» et marquée... • est com
plété efcMi qu'il suit ; 

La définition et ta dénomination des bois
sons, denrées et proétuut conformément aux 
mages commerciaux ,- les traitements licites 
dont ifs pourront être ttbfet en vue U leur 
bonne f abricot ion ou de leur conseraediem ; ta» 
caractère» qui art rendent Impropre» è In ton-
»o m merlan. 

ABT. A — La loi du 10 février 1011 demeure 
igueur jusqu'au 1" octobre 1916, sous ré-

ei 

Serve qu'elle s'appli rruers aux vins qui pourront 
être reconnus remplir les conditions définies par 
l'article premier de la pressa te loi peur behé-
fletsr d» la dsaerninMiea « Champagne •. 

Sauctiptiti exceptionnelle 
ffir le Dénier de SHit-Pierre 

Si i atsMs«*Iiaaa't stanïal. » luaàaea. lés *T^' Un 
vtaas sa» tant de sénevés sonascanx, tes tr. --
Si. al aaaaa Mot» Vaa Bam, te» tr. — Mme H. 
iouilBas. SB soeveolr de son mari. M fr. — dons» 
lie t . M rr. — Poar mi laits et eausnaa, s fr. — 
sinasesi. a rr. SA. — O. !.. Nantes, » tr. — Une 
fanallle rémoise, an Ardeanes, 5 fr. - Due téla-
«ice du S.-C. de ta Dresse, s rr. — On nttasloa-

ea Me X. t rr. — MA* Morel. 
—«Me. t fr. — j . MaaaStai, 

Un caeaanst da F.-L.-M.. 
— ». T., S fr. — M. C 

esnversksa oraas raaanu, 
0r. — i n a i a u d'Ame. 

Aaaassaa, ? f». — Anooira» d'Arrêt. 
SeJBt-Ssavear éa Qeénec. to fr. — Éa aoenauti da 
mon ardlItalien sacerdotale, M Juin tsot, l fr. — 
Loess, aaaaiésva, «aria. Loataa. Jeanne, pour »uê-
rtaan de lear pape, r» fr. — Mme Aublneau, D'iur 

I sastriasa da san mari, t» rr. — AaoafSse, Sou-
torne-mr-Mer, M fr. — M. st Mata Itaaé a'He*pel. 
» fr. — I. D., Berdaaax. Se Cr. — D.. natiai. 
S» fr. — un rronpe ea peu» aaroona éa aoace, 
UMerd), te f». — MMea, Leeie. Marie, Mans tenta 
Cattead, Se Roneq. I (r. — Vv« Marcoue. 10 fr. — 
Une remffls poitevine, sj rr. — AMM Arasao. 

M., dei 

I M-tassai 
t rr. — Asonraw, s n>, rur srSee ssaeasa at 

*. — MjSgSSI. T. 

d^±rrrt-.n.fto%.r^«^ bert, Matcbe, » AT. — Pn cbreUen, peur persé-
:e de ses SfeM eafaats. 5 fr. — Pour M saeeM 

ss tearMoa, l fr. — Une faSMUe 
recommande sa ssiat-f'ere pour situation, i Tt<:i Sa alnt-rare, un mot pour eeererslon da 

mon frère, H. a., I fr. — Une Tertiaire de AaUU-
Fraaooli démenée eoavsrBton et ruérlaon, » fr. — 
Pour la santé de ma mère et de ma sosur. i tr. 
— L. E. M., 5 Or. — Pour 1a Meanuiasaa d'âne 
paavra paroisse, t fr. — Anonyme, Q fr. M. — La 
fesSBM et la nue d'un sou-ave pontifical, t fr. — 
OSSés d'honneur. Infant de Merle » Pie X. poar 
uaa reérHon, 1 fr. — Pour le sacerdoce et une 
arasa spécial», X», 1 fr. — intentions, Paris, i rr. 
— Anonyme rti ni assis, 1 rr. — Tr»s Saint-Mre, 
guérisses ma essor at bénissei-nou» toutr-1 fr. 80. 
— M. P. L., 8 fr. — Anotirme du Limousin, pour 

S fr. — Une Tertiaire de Saint-Fiel bonne mort. 
lec-

•otx (Loir at Cher), 1 fr. — Salut trois 
sme«, R a fr. — Pour la rauMita d'usé affaire, 
Importante, 1 rr. — Qu« Jésus béalsse notre fa-
m«le, S. B., 1 fr. — M. D. D. C, » fr. — VUe 
Pie X ! Clair» t Leeo Xlil, un peut aevea d'an 
•dévoué k Pli IX. 1 Jr. — /. c. *., 1 fr. — trois 
Vendéennes, pour rlotre de Dies et salut de leur 
famille, S fr. — Une veuve. 1 fr. — aagreass d'«n 

nomjna paralvaé, J. st. ' 
R. t., t C, [*m — Pour i*ûm 

i tr. — Deux raérisons et bénédiction du 
Saint-Père pour une famille, O. D., S fr. — Une 
mère, veuve et pauvre, pour «races importante». 
S fr. — Vive le Pape ds Jeanne d'Arc, 1 fr. — 
Anonyme, S rr. — ÛBe vain» at ses enfants, Pou-
rèras, l rr. — Une pMerioe da Rom». Reconnais
sance au Saint-Para, Maocbe, t te. — Anoayma de 
Leberum a rr. — Bommare an Pape souverain. 
I fr. —Une rrand'mére pour ses enfants, 5 fr. — 
Anonyme. 1 tr. 10. — E. M..8. H. J. P. I*. L. C, 
B fr. — Un curé, s rr. — Anonyme pour bénédic
tion et grâces, 5 rr. — Aveyronnalse, S fr. — Troie 
Modistes demandant bénédiction du Samt-Père. 
S fr. — A. E. F. O. Pour l'avenir de mon Ois, 
5 fr. — VBwt-atnq ans de prêtre, t. C, K fr. — 
Vive Pie X ! 1 5 . — Pour obtenir une oanverslon 
«Tua pare d» famffl» et t grâces, t lr. — Anonyme, 
» fr. — f. S., t fr. — En iéreUon de Notre-
Dame de Lourdes, Anor, « fr. — Pour la ruérlsoe 
d'un enfant, L. O., 6 fr. — Anonyme, grâces pour 
elle et sa famille, 5 rr. — Famille aimant bien le 
Satnt-Père demande bénédiction, 6 fr. — Une abon-
Béa d» U Tour-du-Ptn, M. Ba 80 fr. — Bénédiction 
pour deux famille», t tV. — tant «u» It Aalnt-Fêre 
obtienne grâce da eanté, Ghaudeoay, 0 ir S6. —-
Mme Fallot. Saint-Père bénisse» ma famille, » fr. 
—- Une Bnnat da Marie qui espéra la roarlson 
de plusieurs ssaJadas. i tr. — André V., 7 ans, pour 
a«_premlre Communion at l>enedJctlon de sa fa-
iWffe, i fr. — Snaoas «ea examens de Mer, b»n»d»e-
tlon pour lui, sa erand'niere et pour mot, H. I. M. 
(cote'd'Or), > tr. 80. — Les domestiques de la mai
son Jehanne d'Arc, 5 fr. — Pour la «anté de ma 
mer» «t 4e ma sœur, I fr. 

Total, îossi» francs. 

Çà et là 
Morts d'hier 

M. Adrian, ancien interne de» hôpitaux, au
teur de travaux et de éUcouvert» remarquables, 
fondateur de la Société française de produits 
chimiques et pharmaceutiques, 7$ an», à Paris. 
— M. Chartes Danguy des bétertt, notaire ho
noraire, maire de Daoulai, conseiller général du 
Finistère, 74 ans. — if. Eugène Ditdier, méomnl-
cien inspecteur de la marine, officier te la 
Légion d'honneur, à Lortent. — * . Coltin, pré
rident du tribunal civU de Niort, ancien con-
teitler A la Cour d'Angers. 

Les fêtes en l'honneur de Liszt 
Le gouvernement hongrois orgmiie une 

fête de centenaire en l'honneur de Liszt, qui 
dura lieu du St au 88 octobre. L'empereur 
François-Joseph en a accepte le patronage. 
La fête te composera principalement aun 
grand concert auquel prendront part des 
virtuoses et cantatrice» célèbre». 

En outre, on exécutera quelque» ouvres 
de Lisxt, entre autres la mette du couron
nement, des symphonie» et l'Oratorio du 
Christ. 

Échos de partout 
Sont nommés dtrecfeurs des confrtôuflons di

rectes : à Périgueux, Af? Maiet, directeur à 
Mont-de-Marsan; à Mont-de-Marsan, M. Cail
loux, détecteur a Limoge»; A Limoges. M. Tru-
chard, Inspecteur tant le département de la 
Seine. 

Vne- déUfamn de la Commis*** tatjrteut-
ture de la Chambre des député» a entretenu, 
hier matin, le ministre de t'itprtcuiture de la 
question de la cherté de la viande, ta déléga
tion a été refus pur M. Sabot, directeur au 
ministère. 

Lé muté» de Bourbon-Lancy sera inauguré 
le tr août prochain, sou» la présidence de 
M. Dujardtn-Beaumeti. 

Le Congrès de fVnum fédérattve dei travaU-
leurs de VEtat a décidé d'entreprendre une cam
pagne énergique et Immédiate pour obtenir, en 
fsvetir de» ouvrier» de la guerre *t de» finances, 
la journée de huit heurt» et ta ttmalne an
glaise d» quarante-huit heure» de chômage. 

Le Congrès de* Amicale» de pot*** à Mar
seille demande que les policiers soient àomprts 
dans les dispositions du statut dés fenctton-
naires. 

Vn Congrès dei > Amitiés françaUet • te 
tiendra à Mon» (Belgique), du H au U sep
tembre prochain. La» fit** tnattguraiea dm mo
nument commémaratlf de la bataille a* Jem-
mapes coïncideront avec le* statuts du Con
grès. 

Vn industriel catholique de BéiMemtvUle 
(Marne), voulant encourager U» familles nom
breuses, vient âe prendre ht décision oie don
ner le logement gratuit à tout» fantille venant 
travailler dans ses usines si elle est compo
sée d'au moins cinq membres, dont trait ira-
vaUUurt. 

Bu tt au M foin. Ut Oatste* ttépargne ont 
reçu i 15e se* fr.net rtmtjourté 7 tel rh tr. *4, 
toit un excédent de retraUt d* t 401 17$ fr. te. 
Pour U» »lx première moi* d* 4911, C excédent 
dtt retram* sur les et i massifs s'élève a 

u m en tr. ». 

TRIBUNAUX 
LA 1ANDE SES f CÛaJMAUI s 

Mer a comparu devant le tribunal eorreetion-
nel de Bourg la bande dite des • Corbeaux », 
c'est-à-dire des trafiquants en viande pourrie. 

Msllet et la Allé Vuillod qui se livraient au 
commerce des animaux malades Seat condam
nés A six mois de prison et k 1000 francs 
d'amende. 

Poncet à trois mois ds prison et 500 francs 
d'amende, 

La vearve Qaultn, qui avait le spécialité de 
fournir de la viande pourrie aax satteiséanniers, 
est condamnée k six mets de prison aveo sur
sis et 1 000 francs d'amende sans sursis. 

Aynard, boucher k Pont-de-Veyie, et Henri 
Gibert, marchand de primeurs, qui vendaient 
de la viande d'animaux crevée, sont condamnés 
tous deux k six mois de prison et 500 francs 
d'amende. Le sursis pour fa prison est accordé 
k Gibert. 

Notons qus le tynditst de» sastjéaers ée SAlni-
Claudé s'était porté partie civile eoaire les 
• Corbeaux >. Sa demande ayant été rejetée, (I 
A Baearjeté appel. 

VU DEBUTE ANuXAlS COMMstlfE 
A P A T Ï H i M M rTWJrCS 

L'n membre du Porlamoat, M. Tlomtlo Bot-
tenvJey, était poursuivi devant les tribunaux 
de Londres par Mme laaannr Curtta, qurf l'accu
sait d'avoir venea k son père grâce k de 
faueeee déclarations, pour 1 400 000 francs dic
tions de diverses Compagnies n'ayant aucune 
valeur. 

Mme Curtls, dont le pire est asstntrnaai dé
cédé, demandait ea conséquence que AL Bot-
tomley fût condamné à lui rembourser l'argent 
qu'il avait, disait-elle, escroqué k son pèm. 

Bien euTl sa fût défendu Ares éttergMitement 
de laeonealton portée contre ici, M. Bottunsley 
a été condamné k payer, dans les sept Joars, a. 
la plaignante, la somme de 1250 000 francs. 

L'AFFAIRE DES n U O O t f 
DES F1Z&ES CATTAJTEO 

La Cour d'appel de Montpellier a rendu oe 
matin un arrêt dans une importante affaire de 
fraudes altSBensaires dans les farines, concer
nant les deux frères Cattanéo, affaire dont la 

Les frères 
par le tri

bunal de Limoux, k six mois de prison, sveo 
francs d'amende, Lartiguss. k 

amende -, Foureade et Blans, k 
Bhneheperdrtx. k MO francs ; 

"" fraaes, et Drot k MO fraaes. 
(té relaxé par la Cour, qui 

a coaarrné toutes les 

Croix a déjk longuesnant parlé. 
Cattanéo avalent été condamnés 

l e ô x | 

I s a A * x * 

Echos religieux 
PSAW M repos de I t r o e d s Mgr Pelgé 
Aujourd'hui a été célébré k la cathédrale de, 

Poitiers devant une belle assistance de prêtres ] 
et ds fidèles, • an service solennel peur] 

* évéque d'Àngouléme, 
(gr Rameau a fait l é 

funèbre du rsgFsaafjWsnt. U a rappelé. 

rK>naraes. 
Las fêtas da 2 

Pour ee qui concerne 
demandes), on est prié de 
tor-Merie Favre, Syndiâst ' 
tarctoe-abavpuis, A Annecy. 

Le pèlernage diocésain dTJWmieas A 
aura lieu, cette anaée, du 6 au 12 août, 
sien le présidera. 
. Poar demandes de reneetsasenient», s'axtressesH 
k M. i'abbé A. Deeheux, aareeieur, 
Coastantiae, k Amiens. 

* A n n e c y 
(offres e t ' 
k M. Vte-
qaai Eus-

*-i 
5, nie dej 

POUR DÉFENDRE \?MKE PE8 ENFANTS 
Enregistrées à l'Officiel les déclaratkmS de»| 

Associations des pères et mires de famille du 
canton de Crécy-sur-Serre (Aisne), et des chefs] 
de famille du canton de Brienon (Yonne). 

+ N08 AMIS DÉFUNT8 
JÉSUS, MARIE, JOSEPH 

(fas. 7 sa» «t r tmm*mtt*net, * fut» iterj 
Anie Marie-Amélie Oorce, 77 ans, k Clermont-

PerrVJi- -7- Mme F«'lx Le Blano-Belleveaux, 
n 6 ,LéonKle Hugon, 81 ans, k Charry (Nièvre), 
— A Pipriac (lile-et-Vilalne), M. le chanoine 
HOUX, 67 ans, ancien vicaire général ds Benne», 
ancien supérieur du Petit Séminaire de Pi({neUA 
PiiyiS?' ~~ M- L o U l« Qallet, ancien nrofesseua 
k Mettray, 74 ans, k Tours. 

Informations 
du soir 

i par la Cour, q 
eendansnanons. 

APRÈS LS C0N0RÈS DS MADRID i 

Échange de télégrammes1 

entre 

le roi d'Espairne et le Saiît-Père 
Notre correspondant romain 

phie : 
télégroy 

Le roi jWphons», k peine rentré de MeJ 
drid k La Gfr-inja, a télégraphié AU SaUu> 
Pare pour lui dira son euthousiaeme peur la 
démonstration imposante de foi dont il 
garde un souvenir impérissable. B félicita 
le Pape du succès de ce Congrès et dé
mâtais sa hénédietien pour sut ai i'Bs-. 
pagne. _ J 

La réponse dn Pape i 
La réponse du Pape a été envoyée aus

sitôt. Mis est pleine de bléavAlllanoe re
connaissante. 

Le Saint-Père est grandement oousolé 
par lea nouvelles qui continuent d'affluer 
d'Espagne sur la Congres eucharistique, 
dont elles prouvent le succès grandiose, dé
passant toutes prévisions et mettant la 
Congrès et la procession de Madrid au moins 
au niveau des démonstrations eucharisti
ques inferrratlonaies précédentes, chose qui 
paraissait lmpoagttle vu le caractère ipé» 
cial du Congrès de Madrid. Il note ta parti» 
cipation solennelle qu'y prirent le roi, sa 
famille et le gouvernement. Le discours: 
Inattendu du roi venu spécialstnént da La 
OranjA, fat vrAliBSfit le langage d'uh sou* 
verain oetaoiique. 

Jêaua-ïueharisti* » reou ainsi un h o m 
mage officiel de r'état civil lui-môme, 
chose dont le libérAlisme révolutionnaire 
n'avait plus permis le spectacle aussi im
posant depuis longtemps. 

Les Espagnols, toujours si vivement p é 
nétrés du •efitlffierit dé 1A majesté dtt Dieu» 
Eucharistie peuvent etfé fiera d'avoir ainsi 
rendu k la face du monde cet hommage s o 
lennel k « la divine Majesté », comme ira 
appellent conrafnrrteiit lé Saint lAÛfenasnU, 

Les manifestations eiiehariatiquès 4M 
Madrid démontrent, avec une éclatante évi-} 
denoe, que lé pmtplé «gpagBol Pesté pro-. 
foudémeat catholique dans l'immense ma4 
jorita, ee*aMiretnent à 0* t^ue jiréten* 
daient, l'année dernière, des voix intérêt* 
eéee pour uJSA)»JA' aat légitimer ht prépa
ration k la o^écatholicisation de l'Espagne, 

Au Vatican, on- est bien impreasionné da 
la nouvelle que la roi et le gouvernement 
ont dééidé de préposer au Saitu'-ètega un 
nouvel ambassadeur. On eépkfs que l'ABi* 
bassadeur pourra négocier sérieuAetnent, 
contrairetnéni aux prévléiofis d'un diplo-
mat* par lAtTOaile la rrtWsna, hl*t soir, 
s'empressait de oOttuneilter oette nouveliet 

L'AVIATEUR TRAIN ARRIVE A CJLLAIS 
Calai», i - juillet. — L'aviateur 

était resté à RenesoUre, est arrivé 
Train, ?t 

LEI ASSOCIATIONS VITICOLEt 
ET LA SUPPRESSION DES DELOUTATlOHg 
Chalon-sur-Saône 1 • juillet. -— La Confé

dération générale des Associations vittoole» da 
la Bourgogne, réunie k Chalon-sur-Saône, a 
protesté hautement contre l'abandon du prin
cipe des délimitations ; elle étudiera toutefels 
le projet de loi ministériel sans idée pressa i 
eue et fera connaître sous peu son avis. * 

LA tEKTE DES ETABLlSSEatEffTi 
DE SAR'SALTADfJtrR T 

Toalon, 1» juillet. — La vente des étant)»-) 
Semeau que Mur Candide et le aeetsur Léon 
Petit avaient créés & San-SalvadOur vient d'avoir. 
Iteu devant le tribunal civil. Cinq coneuArenta 
se sont présentés, M* Reaaudln, avoué, a été 
déclaré acquéreur sur le prix de 1 801 000 fr, 
n fer» connaître dans huit Jour» ls nom de la 
personne pour le compte de qui il a acheté. 

Brest, F» Juillet. — L'gdear-tjtittwf et la di
vision présidentielle composés du etvjtaBufi 
MorteVaite, des eéfltre<tOTpllleurs eutoe, 
Branléba* a quitté Brest ce matin i l neuros. 
sou* ies ordres du vice-atniral Aubart, faisan» 
route sur IrutateriiUé, où la dlvlsoti errivar» 

adopté en première lecture at 4 
une grosse majorité ls 

juillet. — L'Assamblée natie. 
' en première lecture at 4 

projet de UonslltuUo», 
— L'adjudant-vaguemestre Croissant, d r -

97* d'Infanterie k Chambérv, pare de oViq'enT 
fonta. a été trouvé la tempe trouée avee us 
revolver d'ordonnsnné près de lui. ~ 

— Ttioma» êehierrl, 4Z ans, ohef de chantlss, 
SUT la ligne en construction Moutiera-Soaurei 
Saint-ATadriee, happé par une courroie, a été 
sjyreueement blessé. 

DA train de voyageurs a été arrêté prêt. d'Irié (Buts-Unis d'Amérique) par une bahdt 
d'hommes masqués. Le fourgon a été pillé, et 
l'employé du fourgon grièvement blesse. , 

Si l't'nrttfufcur de votre village ett 
brave homme, faite* lui cadeau de* 

Deux Mains 
roman de grande actualité sur le» navrante 
rétultat» de l'école laïque. 

Le» « Deux Main* », par PIERRE L I Ô B 
MITE, iUtwtrahowf de Houtteau. 

S, rue Boyard, t\tn*. Pria : t franc : fjajsav 
0 fr. M. *^5 
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